


Un capital, pour mettre vos proches à l’abri
Une garantie individuelle en cas de décès
PLURIO Capital permet le versement d’un capital au(x) bénéfi ciaire(s) 
désigné(s), en cas de décès de l’assuré, intervenant avant le 
31 décembre de l’année de son 65eme anniversaire.

Vous choisissez en toute liberté la valeur du capital
Le capital garanti est exprimé en euros. Il s’échelonne de 10 081 €(2)  
à 100 810 €(2).
En cours de contrat, il est possible de modifi er le montant du capital 
garanti à la hausse comme à la baisse. 
L’augmentation de la garantie sera alors soumise aux mêmes conditions 
qu’à l’adhésion.

Les bénéfi ciaires
L’assuré choisit librement son ou ses bénéfi ciaires et peut le ou les 
modifi er à sa convenance et à tout moment.

Comment adhérer ?
PLURIO Capital est une garantie individuelle que chaque adhérent de la 
MCDef et/ou son conjoint(1), peut choisir avant 64 ans.
Jusqu’à 44 ans, l’adhésion à PLURIO Capital est ouverte sur la 
base d’une simple déclaration de santé. Au-delà, l’assuré doit 
compléter un questionnaire de santé.

Pour adhérer à PLURIO Capital, il suffi  t de remplir le bulletin d’adhé-
sion. Si le contrat est au nom du conjoint(1) , il doit être conjointement 
signé avec le membre participant de la MCDef.

L’adhésion prend eff et à compter du 1er jour du mois qui suit l’accepta-
tion par MFPrévoyance SA (notre partenaire assureur).

Un conjoint(1) toujours couvert
En cas de décès de l’adhérent, le conjoint(1)  peut, s’il en fait la 
demande et sous certaines conditions, maintenir son contrat  
PLURIO Capital.

Exemples 
• Philippe a 43 ans.
Il opte pour un capital de 20 162 € (2).  
Il doit  s’acquitter d’une cotisation mensuelle de 11,30 €(2) . 
Son ou ses bénéfi ciaires disposeront du capital s’il décède
avant  le 31/12 de son 65ème anniversaire.

• Sophie est âgée de 38 ans.
Elle choisit le capital minimum de 10 081 €(2). 
Sa cotisation mensuelle s’élève à 4,62 €(2).

(1) Conjoint(e) ou assimilé(e) concubin(e)

(2) Valeur 2017 : les valeurs indiquées sont indexées chaque année sur la base du point de la 

Fonction publique. 


